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Vienne, 7-9 octobre 1997

OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Ordre du jour provisoire

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour.

2. Promotion de la coopération judiciaire.

3. Lutte contre le blanchiment de l’argent.

4. Questions diverses.

5. Rapport sur les résultats de la procédure.

Commentaires

La Commission des stupéfiants, agissant en tant qu’organe préparatoire de la session extraordinaire de
l’Assemblée générale consacrée à la lutte contre la production, la vente, la demande, le trafic et la distribution illicites
de stupéfiants et de substances psychotropes et les activités connexes, prévue pour juin 1998, a tenu sa première
session les 26 et 27 mars 1997, à laquelle elle a décidé de tenir des réunions intersessions informelles à composition
non limitée du 7 au 9 juillet et du 7 au 9 octobre ainsi que le 5 décembre 1997.
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À la première session de la Commission agissant en tant qu’organe préparatoire de la session extraordinaire,
il a été décidé que les questions énumérées ci-après seraient examinées au cours des préparatifs : réaffirmation de
l’engagement politique des gouvernements en faveur du contrôle international des drogues; réduction de la demande,
en particulier adoption de principes fondamentaux de la réduction de la demande et propositions pour leur
application; et a) mesures de lutte contre la fabrication illicite, le trafic et l’abus de stimulants; b) mesures visant à
renforcer le contrôle et le suivi des précurseurs fréquemment utilisés dans la fabrication de drogues illicites; c)
mesures visant à promouvoir la coopération judiciaire; d) mesures visant à lutter contre le blanchiment de l’argent
et e) éradication des cultures illicites et autres formes de développement.

Les réunions intersessions n’auront pas à examiner dans le détail la question de la réduction de la demande
puisque la Commission a établi un calendrier séparé pour les travaux concernant le projet de déclaration sur les
principes fondamentaux de la réduction de la demande illicite de drogues.  Les résultats seront communiqués dans
un rapport intérimaire qui sera présenté à la troisième réunion intersessions informelle à composition non limitée
et seront ensuite annoncés à la deuxième session de la Commission agissant en tant qu’organe préparatoire de la
session extraordinaire.

La première réunion intersessions, tenue du 7 au 9 juillet 1997, a examiné a) les mesures de lutte contre la
fabrication illicite, le trafic et l’abus de stimulants et b) les mesures visant à renforcer le contrôle et le suivi des
précurseurs fréquemment utilisés dans la fabrication de drogues illicites.  La troisième réunion intersessions doit se
tenir le 5 décembre 1997.

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

Le bureau de la deuxième réunion intersessions sera le même que celui de la première session de la
Commission des stupéfiants agissant en tant qu’organe préparatoire de la session extraordinaire de l’Assemblée
générale.

2. Promotion de la coopération judiciaire

Dans le cadre de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de
stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 , de nombreux États ont adapté leur législation ou en ont adopté1

une nouvelle pour faciliter la coopération entre eux dans l’application des mesures juridiques prévues dans la
Convention de 1988, arrêter les trafiquants de drogues, veiller à ce qu’ils soient condamnés et punis et repérer, geler
et confisquer les produits illicites.  En outre, de nombreux accords bilatéraux et régionaux ont été négociés pour
favoriser l’extradition des trafiquants de drogues, faciliter l’entraide judiciaire et accroître la coopération entre les
organismes de détection et de répression.

Reconnaissant l’importance d’une législation complète permettant d’appliquer pleinement les conventions
internationales relatives au contrôle des drogues et, en particulier, l’efficacité des lois pénales sur le contrôle des
drogues, la Commission des stupéfiants a adopté, à sa quarantième session, la résolution 2 (XL), intitulée
“Élaboration et application de législations nationales visant à renforcer les systèmes judiciaires et à garantir le
respect des dispositions de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances
psychotropes de 1988 relatives à l’application des lois et à la coopération judiciaire”.  Dans cette résolution, la
Commission a prié l’Assemblée générale d’étudier, à sa session extraordinaire, les façons de promouvoir l’adoption
de législations visant à renforcer la coopération judiciaire et policière conformément à la Convention de 1988.  La
deuxième réunion intersessions pourrait aider l’Assemblée générale, à sa session extraordinaire, à déterminer si de
nouvelles mesures visant à compléter la Convention de 1988 pourraient être recommandées, telles que des mesures
destinées à protéger les juges, les procureurs et les témoins contre les menaces et les intimidations et si de nouvelles
techniques d’enquête pourraient être également recommandées, telles que l’interception de communications
supervisée par les tribunaux, la vérification des comptes des établissements financiers et les opérations d’infiltration.
Pour faciliter l’application de la Convention de 1988, des mesures tendant à simplifier les procédures de confiscation,



E/CN.7/1997/PC/6
Page 3

*Proposition présentée par le Mexique à la première session de la Commission agissant en tant qu’organe préparatoire
de la session extraordinaire, visant à encourager un échange de vues sur le sujet. 

harmoniser les différentes procédures et renforcer la coopération internationale pourraient être proposées.  Les
recommandations figurant dans le Rapport de l’Organe international de contrôle des stupéfiants pour 1996  sur2

les mesures visant à améliorer l’efficacité des systèmes de justice pénale en vue de prévenir et combattre l’offre et
la consommation illicites de drogues pourraient également servir de base pour l’adoption de mesures par l’Assemblée
générale à sa session extraordinaire.

Documentation

Mesures visant à améliorer la coopération judiciaire internationale dans le domaine du contrôle des drogues
(E/CN.7/1997/PC/CRP.5).
Mesures visant à promouvoir la coopération judiciaire (INCB/JUD)

3. Lutte contre le blanchiment de l’argent

La détection, la saisie et la confiscation des produits illicites sont des armes efficaces contre le trafic de
drogues et d’autres activités criminelles organisées.  En vertu de la Convention de 1988,  les États parties doivent
conférer le caractère d’infraction conformément à leur droit interne au blanchiment de ces produits et coopérer aux
enquêtes et aux poursuites concernant de telles infractions.  Toujours en vertu de la Convention de 1988, les parties
doivent appliquer une législation leur permettant de confisquer les produits et les instruments du trafic de drogues
et de coopérer entre eux pour les identifier, les saisir, les geler et les confisquer.

Pour compléter la Convention de 1988, des États, des groupes régionaux et d’autres organisations ont recensé
un certain nombre de mesures permettant aux États de mener des enquêtes et d’engager des poursuites  dans les cas
d’infractions liées aux produits du crime et à empêcher que leurs établissements financiers ne soient utilisés pour
le blanchiment de l’argent, telles que les recommandations du Groupe d’action financière créé par les chefs d’État
ou de gouvernement du Groupe des sept pays les plus industrialisés et le Président de la Commission européenne
et les recommandations de la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues de l’Organisation des
États américains.  En outre, le Rapport de l’Organe international de contrôle des stupéfiants pour 1995  contient3

des recommandations spécifiques sur les mesures à prendre contre le blanchiment de l’argent.

La deuxième réunion intersessions pourrait envisager d’harmoniser ces mesures aux fins d’examen et
d’approbation par l’Assemblée générale à sa session extraordinaire.

Documentation

Projet de déclaration sur le blanchiment de l’argent (E/CN.7/1997/PC/CRP.1)*
Prévention du blanchiment de l’argent et mesures de lutte (E/CN.7/1997/PC/CRP.6).
Mesures visant à lutter contre le blanchiment de l’argent (INCB/MON)
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4. Questions diverses

À l’heure actuelle, aucune autre question exigeant un examen à la première réunion intersessions n’a été portée
à l’intention du Secrétariat.

5. Rapport sur les résultats de la procédure

Étant donné le caractère informel de la réunion et le temps limité disponible pour les délibérations, la première
réunion intersessions a décidé d’adopter un système simplifié de rapport en donnant pour instruction au rapporteur
d’établir une version finale après la réunion.  Le rapport sera présenté à la deuxième session de la Commission
agissant en tant qu’organe préparatoire, qui doit se tenir du 27 février au 5 mars 1998. 

Notes

Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’une Convention contre le trafic1

illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, Vienne, 23 novembre-20 décembre 1988,  vol. I (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.94.XI.5).

Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.97.XI.3, chap. I.2

Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.XI.1, chap. I.3


